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Article 43
I. − La première phrase du deuxième alinéa de 
l’article L. 151-1 du code de la construction et 
de  l’habitation  et  la  première  phrase  du 
premier alinéa de l’article L. 460-1 du code de 
l’urbanisme sont complétées par les mots : « , 
et en particulier ceux concernant l’accessibilité 
aux personnes handicapées quel  que soit  le 
type de handicap ».

II.  − Le  code  de  la  construction  et  de 
l’habitation est ainsi modifié :

1° A l’article L. 152-1, les « références : L. 111-
4,  L.  111-7  »  sont  remplacées  par  les 
références : « L. 111-4, L. 111-7 à L. 111-7-4 »
 
2° A l’article L. 152-3, les mots : « à l’article L. 
152-4  (2e  alinéa)  »  sont  remplacés  par  les 
mots : « au premier alinéa de l’article L. 152-4 
».

III. − L’article L. 152-4 du même code est ainsi 
rédigé :
«  Art. L. 152-4. − Est puni d’une amende de 
45 000 € le fait, pour les utilisateurs du sol, les 
bénéficiaires des travaux,  les architectes,  les 
entrepreneurs  ou  toute  autre  personne 
responsable  de  l’exécution  de  travaux,  de 
méconnaître les obligations imposées par les 
articles L. 111-4, L. 111-7, L. 111-8, L. 111-9, 
L.  112-17,  L.  125-3  et  L.  131-4,  par  les 
règlements pris pour leur application ou par les 
autorisations délivrées en conformité avec
leurs dispositions. En cas de récidive, la peine 
est portée à six mois d’emprisonnement et 75 
000 € d’amende.
« Les peines prévues à l’alinéa précédent sont 
également applicables :

«  1°  En  cas  d’inexécution,  dans  les  délais 
prescrits,  de  tous  travaux  accessoires 
d’aménagement ou de démolition imposés par 

les  autorisations  mentionnées  au  premier 
alinéa ;

«  2°  En  cas  d’inobservation,  par  les 
bénéficiaires  d’autorisations  accordées  pour 
une durée limitée ou à titre précaire, des délais 
impartis pour le rétablissement des lieux dans 
leur état antérieur ou la réaffectation du sol à
son ancien usage.
« Ainsi qu’il est dit à l’article L. 480-12 du code 
de l’urbanisme :
«  “Sans  préjudice  de  l’application,  le  cas 
échéant,  des peines plus fortes prévues aux 
articles  433-7  et  433-8  du  code  pénal, 
quiconque aura  mis  obstacle  à  l’exercice  du 
droit  de visite  prévu à  l’article  L.  460-1 sera 
puni d’une amende de 3 750 €.
«  “En  outre,  un  emprisonnement  d’un  mois 
pourra être prononcé.”
« Les personnes physiques coupables de l’un 
des délits prévus au présent article encourent 
également  la  peine  complémentaire 
d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite 
ou  par  tout  moyen  de  communication 
audiovisuelle, de la décision prononcée, dans 
les  conditions  prévues  à  l’article  131-35  du 
code pénal.
«  Les  personnes  morales  peuvent  être 
déclarées responsables pénalement, dans les 
conditions  prévues  à  l’article  121-2  du  code 
pénal,  des  infractions  aux  dispositions  de 
l’article L. 111-7, ainsi que des règlements pris 
pour  son  application  ou  des  autorisations 
délivrées  en  conformité  avec  leurs 
dispositions.  Elles  encourent  les  peines 
suivantes :

«  a)  L’amende, suivant les modalités prévues 
par l’article 131-38 du code pénal ;

«  b)  La peine complémentaire d’affichage ou 
de diffusion,  par  la presse écrite ou par  tout 
moyen de communication audiovisuelle, de la 
décision  prononcée,  dans  les  conditions 
prévues à l’article 131-35 du même code ;

«  c)  La peine complémentaire d’interdiction, à 
titre définitif ou pour une durée de cinq ans au 
plus,  d’exercer  directement  ou  indirectement 
une ou plusieurs activités professionnelles ou 
sociales, selon les modalités prévues à l’article 
131-48 du même code. »
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